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Site internet : www.thunsaintamand.fr 

 

Thun-Saint-Amand – Encore 

mieux demain ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires : 

 

Ouverture de la mairie, 

du lundi au vendredi 

de 08 h 30 à 12 h 00 

et de 13 h 00 à 17 h 00. 

 

Téléphone : 03.27.21.66.99. 

 

Mail : accueil.mairie@thunsaintamand.fr 

Rappel : 

• Atelier d’Éveil à la Maison des Associations les 

jeudis, 22/05, 19/06/2025. Organisé par le RIPESE. 

 

A vos agendas : 

• Les parcours du Cœur le dimanche 27 avril 2025 

départ des courses à 10h au Stade Municipal 

 

• Atelier Numérique « Dessine-moi l’IA », le mercredi 

30 avril 2025 (sur inscription) à la médiathèque à 10h 

 

• Commémoration du 08 mai 1945 et remise des 

médailles du travail. 

 

• Marché de créateurs chez Cindy coiffure, Jeux 
intervillages à Nivelle, scènes plurielles CAPH           
sous la halle, les 16 et 17 mai 2025 

 
 

 

Chères Thunoises, chers Thunois, 

Le beau soleil que nous connaissons, depuis un bon mois 

maintenant, a redonné de la joie dans le cœur des Thunois. 

Le weekend, les rues sentent bon le barbecue et les joggeurs 

ou les familles en balade sillonnent à nouveau les vertes rues 

de notre beau village.  

Les divers travaux engagés par la commune avancent : Les 

vitraux de l’église, la salle Stablinski, la mairie sont des 

chantiers indispensables pour la protection du patrimoine 

communal.  

L'appel d'offres concernant le parking est lancé. Les travaux 

devraient avoir lieu durant les vacances d'été pour gêner le 

moins possible le stationnement durant la période scolaire.  

Je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de pâques !  

 

     Votre maire dévoué, Jean-Noël Broquet 

 

 

 

Mars / Avril 2025 

http://www.thunsaintamand.fr/
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Le budget communal a été voté, à l’unanimité, lors de la séance du conseil municipal du 10 Avril. Il 
constitue un acte politique fondamental, traçant la feuille de route des initiatives de la municipalité. 
 

L'exercice 2025, bien que permettant de poursuivre une dynamique d'investissement autofinancée, est 
marqué par un défi majeur : le désengagement de l'État, illustré par une diminution sans précédent de 
la Dotation Globale de Fonctionnement.  
 

Face à cette contrainte, le budget communal présenté s'emploie à résoudre une équation complexe : 
concilier la stabilité de la fiscalité, la baisse des dotations et le maintien d'un service public de proximité 
de qualité, tout en continuant d'investir pour l'amélioration de notre cadre de vie.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FINANCES DOSSIER SPÉCIAL – BUDGET COMMUNAL 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE - 1 310 000,00 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE - 1 310 000,00 € 
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INVESTISSEMENT : DEPENSES D’EQUIPEMENT - 1 095 000,00 € 

FINANCES DOSSIER SPÉCIAL – BUDGET COMMUNAL 

INVESTISSEMENT : RECETTES - 1 095 000,00 € 
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FINANCES DOSSIER SPÉCIAL – BUDGET COMMUNAL 

FINANCES LE POINT SUR LES DOTATIONS 

FINANCES CE QU’IL FAUT RETENIR 

BAISSE DES DOTATIONS DE 

L’ETAT 
C’est le pourcentage de la diminution de la Dotation Globale de Fonctionnement 

attribuée à la commune par l’état. Depuis 2013, il s’agit d’une perte de 98 888,00 €. 

PAS D’AUGMENTATION DES 

IMPÔTS 
Correspond à la volonté politique de la municipalité de ne pas augmenter les taux de 

la fiscalité sur le territoire communal en 2025.  

Dans un contexte économique difficile, les élus souhaitent avant tout limiter au 

maximum la pression fiscale exercée sur les administrés qui conservent ainsi leur 

pouvoir d’achat. 

PAS DE SOUSCRIPTION D’EMPRUNT POUR 

FINANCER L’INVESTISSEMENT 

Grâce à nos partenaires, à la recherche active de subventions et une gestion rigoureuse 

des coûts de fonctionnement, la municipalité modernise la commune sans faire appel à 

l’emprunt pour financer ses travaux d’investissement. 
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Mercredi 26 février, les Joyeux Godillots, association de marcheurs, amoureux du patrimoine 

local, présidée par Jean-Yves Cools, correspondant de la voix du nord et histoguide pour 

l’occasion, a proposé à notre population une découverte de la campagne thunoise : une balade 

commentée « Au détour du Décours ». 

Malgré la fraicheur de cette journée, une bonne vingtaine de passionnés ainsi que des 

représentants du Parc Naturel Régional et du label RAMSAR (label de classement des zones 

humides utiles pour la protection des animaux y vivant) ont sillonné notre beau village et ont 

découvert des endroits très agréables.    

’  

Ce samedi 22 mars, nous avons 

fêté les noces d’or de Marie 

Thérèse et Jean François 

Deboosere, qui s’étaient dit oui 

pour la première fois le 08 mars 

1975.  

Sabine Taquet, adjointe  a 

retracé les 50 années de leur 

vie commune. Ensuite, 

entourés de leur famille proche 

et de quelques élus, les 

heureux mariés ont reformulé 

devant le maire, Jean-Noël 

Broquet, leur souhait de vivre à 

nouveau, à deux, pour la vie. 

Après la remise d’un diplôme, 

d’une bonne bouteille et d’un 

bouquet, le verre de l’amitié a 

clôturé cette belle cérémonie.    
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Retour sur l’événement « Nettoyons la Nature » : 

Une mobilisation réussie ! 

 

Comme chaque année, l’opération Nettoyons la Nature, organisée par Patricia Collinet, a 

rassemblé de nombreux habitants le samedi 8 mars, sous un magnifique soleil. Familles, 

amis et bénévoles se sont retrouvés dans la bonne humeur pour prendre soin de notre 

village et préserver notre environnement. 

 

Grâce à cette mobilisation, une belle quantité de déchets a été collectée. Nos jeunes 

Thunois, engagés pour la planète, ont même reçu leur Diplôme du jeune éco-citoyen, 

une belle reconnaissance pour leur implication ! 

 

Cette édition a également marqué le lancement d’un nouveau projet communal en 

partenariat avec l’association Éthuncelles : la mise en place d’un récupérateur de 

canettes installé sur le parking du cimetière.  

 

L’objectif ? Encourager le recyclage et éviter que ces déchets ne finissent dans la nature.  

 

Les canettes récoltées seront revendues à un ferrailleur, permettant ainsi de générer des 

fonds qui bénéficieront aux jeunes de la commune. 

 

Un grand merci à tous les participants pour leur engagement et leur énergie ! Grâce à 

vous, notre village est plus propre et plus agréable à vivre. 
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Des travaux de rénovation intérieure majeurs sont en cours à la Mairie. Essentiels pour la 

pérennité et la modernisation du bâtiment, ils sont financés par de précieuses subventions 

de la Région Hauts-de-France, du Département du Nord et de la CAPH.  

Les interventions programmées incluent le remplacement des menuiseries (fenêtres et 

portes), la rénovation de la salle des mariages, la réfection des plafonds et des faux plafonds 

avec l'isolation et l'intégration d'un éclairage LED,  la mise en place d'un nouveau système 

d'alarme et incendie, et enfin, des travaux de peinture et d'amélioration de l'accessibilité. Ces 

travaux permettront, à court terme, de diminuer les dépenses d'énergie du bâtiment. 
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MONTAGE DE LA CHARPENTE COURANT MARS 

MONTAGE DE LA TOITURE COURANT FIN MARS - DÉBUT AVRIL  
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Les travaux de rénovation des vitraux de l’église Saint-Éloi ont commencé ce mois-

ci, marquant une étape importante dans la préservation de ce patrimoine local. Ce 

projet a pu voir le jour grâce à un financement combiné, provenant de plusieurs 

sources. D’une part, des subventions ont été accordées pour soutenir cette 

initiative. D’autre part, l’Association Cœur de Village, initiée par Annick Vinckier, a 

grandement contribué à cette réfection, notamment par le biais de dons recueillis 

auprès des habitants et de diverses actions de mécénat. Enfin, la commune a 

également apporté sa participation financière, témoignant de son engagement 

dans la sauvegarde de ce lieu emblématique. 

 

 

 

AVANT APRÈS 
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RUE JEAN BAPTISTE LEBAS 
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